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REPUBLIQUE DU BENIN
Fraterni“ ‐」ustice‐ Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBHQIIE DECRET N° 2016‐ 623 DU 10 0CTOBRE 2016

portant a110cation sp6ciale de resporlsabilit6

au prOfit  des  hauts  responsables  civils
exer9ant des rё sponsabilit6s particuliさ res a la
Pr6sidence de la R6publique。

LE PRESIDENT DE LA REPUBLEQUEフ

CHEF DE LワETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la 10i n° 90‐32 du ll d6Cembre 1990 portant COnstitutiOn de la R6publique du
B6nin;

la d6cisiOn pOrtant proclamatiOn le 30 1nars 2016 par la COur COnstitutiOnnelle

des r6sultats d6finitifs de l'61ectiOn pr6sidentielle du 20 Mars 2016;

le D6cret N° 2016‐ 264 du 6 avri1 2016 portant cOmpOsition du Gouvernement;

le d6cret n° 2016‐ 482 du ll aOnt 2016 portant cr6ation,attributiOns,Organisation
et fOnctiOnnement du Cabinet h/1ilitaire du Pr6sident de la R6publique;

le d6cret n° 59‐ 222 du 15 d6cembre 1959 portant rё glement sur la r6munё ratiOn,
les indemnit6s et avantages mat6riels divers a1lou6s aux fonctionnaires des
adlninistratiOns et 6tablissements publics de l'Etat;

le d6cret n° 2016・ 488 du ll aOnt 2016 ixant le r6gillne indemnitaire applicable aux
persOnnels civils en service a la Pr6sidence de la R6publique et dans les services

rattach6s;

le d6cret n° 2010‐ 024 du 15J%vrier 2010 portant statuts particuliers des cOrps des
personnels enseignants des Universit6s Nationales du B6nin;

sur prOposition du Pr6sident de la R6publique, Chef de l`Etat, Chef du
GOuvernement;
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Le conseil des Ministres entendu en sa s6ance du mercredi
2016,

74 septembre

DECRETE:
Article 1"": Il est allou6, pour compter du 6 avril zot6 d certains hauts
responsables de I'Administration civile et autres personnes exergant des
responsabilit6s particulidres d 1a Pr6sidence de la R6publique, une allocation
sp6ciale de responsabilit6 dont 1e montant net pay6 au b6n6ficiaire est consign6
dans Ie tableau joint en annexe. Cette allocation tient lieu de salaire forfaitaire
global.

Article 2 : Sont b6n6ficiaires de I'allocation sp6ciale, Ies hauts responsables deI'Administration civile et autres pur.orrrrus exergant des responsabilit6sparticulidres a Ia Pr6sidence de Ia Repubtique d6sign6es ci _aprds :



Directeur du Cabinet CiVil du Pr6Sident de la R6publique et SOn AdjOint;

Conseiller Sp6cial du Pr6sident de la R6publique;

Secr6taire G6n6ral du Gouvernement et seS AdjointS;

charg6 de misSiOn du Pr6sident de la R6publique;

Conseillers TechniqueS du Pr6Sident de la R6publique;

Directeur de l'Intendance de la Pr6sidence;

Assistant du Pr6sident de la R6publique;

Secr6taire particulier du Pr6sident de la R6publique.

et d.es Finances est charg6 d:

comPter du 06 avril 2016' qut

et qui sera Publi6 au journal

Ie 10 octobre 2016
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Article 3:Le montant net de ra11。
catiOn sp6ciale de respOnsabilit6 est le S01de

aprё s traitement et d6duCtiOn des chargeS fiSCales,taxes et COtiSatiOns soCiales.Il

est paY6 mensuellement'

Les b6n6fi.ciaires de ra pr6sente arlocation ont d.roit d ra prime mensueile de risque

et d,incitation objet du d6cret n'2016-488 du 11 aoirt 2016 fixant le r6gime

ind.emnitaire applicable aux personnels civ,s en service d Ia Pr6sidence de Ia

R6publique et d'ans les services rattach6s'

Article 4: Les agents de l'Etat b6n6ficiaires de l',allocation sp6ciale de

responsabilit6 ,r" .*rrl".rt p*' *tte allocation avec les traitements et salaires de

Ieur corps d.,origine, sauf le cas d.es enseignants *u sup6rieur qui conservent leur

droit aux primes de quarificati; de p,ruri,cation et de bibriothdque pr'5vues par

leur statut Particulier'

Article 5 : Le Ministre en charge de l,Economie

1'applicatio.t a,, p'Lsent d'6cref .oli prend *.f:l 
U

;il; toutes dispositions ant6rieures contrarres

officiel.

Fait i Cotonou,

Par le Pr6sident de la R6Publique'

b;i;; l'Etut, chef du Gouvernement'

Le Ministre d'e l'Economie et des Finances
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